
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR AIR CANADA 
 

COMITÉ NATIONAL DE NÉGOCIATION – EXPLOITATION 
TECHNIQUE, ENTRETIEN ET SOUTIEN OPÉRATIONNEL 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Chers confrères, 
Chères consoeurs, 
 
Une rencontre a eu lieu le 23 avril dernier à Montréal entre le président-directeur général du district 140 de l’AIMTA, 
Fred Hospes, et les présidents des sections locales représentant les membres travaillant pour Air Canada à travers 
le pays. Cette rencontre portait sur la structure et le processus d’élection des membres du comité national de 
négociation Exploitation technique, entretien et soutien opérationnel.   
 
Après de longues discussions, nous sommes arrivés au consensus suivant : 
 
Le comité de négociation 2016 sera formé de 12 membres en tout, soit : 
 

SL 1763 - 1 membre de l’Exploitation technique ou du Service clientèle 
SL 1751 – 1 membre de l’Exploitation technique et 1 membre du Service clientèle 
SL 2323 - 2 membres de l’Exploitation technique et 2 membres du Service clientèle 
SL 714 - 1 membre de l’Exploitation technique ou du Service clientèle 
SL 1681 - 1 membre de l’Exploitation technique et 1 membre du Service clientèle 
SL 764 - 1 membre de l’Exploitation technique et 1 membre du Service clientèle 

 
Lorsque tous les postes seront pourvus, le travail suivant pourra commencer : 
 
• Les représentants du groupe Exploitation technique et ceux du groupe Service clientèle traiteront de leurs 

questions respectives à des tables de négociation séparées en tant que sous-comités du comité Exploitation technique.  
• Un président général du groupe Exploitation technique présidera le sous-comité Exploitation technique et 

un président général du groupe Service clientèle présidera le sous-comité Service clientèle.  
• Les salaires, les avantages sociaux et toutes les questions communes seront traités par l’ensemble des 

représentants du comité à la table principale des négociations.   
• L’entente de principe finale devra être ratifiée par toute l’unité de négociation de l’Exploitation technique, 

entretien et soutien opérationnel.  
• Les membres appelés à être transférés à un autre poste/lieu pourront exercer leur droit de vote dans le lieu où ils 

sont physiquement au moment du vote.   
 
Veuillez consulter les tableaux d’affichage et le site web de votre section locale pour en apprendre davantage, y 
compris les délais concernant les mises en candidature des membres au sein du comité et le processus d’élection.  
 
Syndicalement, 

 
Fred Hospes, président-directeur général 
District des transports 140, AIMTA 
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